
                
 
 

                                                                 REGLEMENT  
 

 
 

TROPHEE DE L’OUEST 
2010 

 
 

 
 
Le Trophée de l’Ouest  par points portera sur 11 épreuves Cyclosportives inscrites au 
calendrier FFC . 
 
Le parcours retenu pour le Trophée de l’Ouest sera toujours le grand parcours  de référence 
de la Cyclosportive. 
 

Article 2 conditions de participation 
 
Ce Trophée est ouvert à toutes et tous licenciés ou non licenciés à la FFC 
 
Aux licenciés majeurs possédant une licence délivrée par la FFC comportant l’indication 
« certificat médical OUI » aux  autres licenciés FFC sur présentation du certificat médical de 
non contre indication à la pratique du cyclisme de compétition de moins de 1 an.  
Aux licenciés majeurs possédant une licence délivrée par les fédérations UFOLEP, FSGT,  
FFTri, FFHandisport, dès lors que ces licences permettent  la pratique du sport cycliste de 
compétition. 
 
Aux licenciés FFCT sur présentation du certificat médical de non contre indication à la pratique 
du cyclisme de compétition de moins de 1 an. 
 
Aux non licenciés sur présentation du certificat médical de non contre indication à la pratique du 
cyclisme de compétition de moins de 1 an.

Article 1 ORGANISATION 



 
 

 
Catégories d’âge retenues  
 
                        Dames           Hommes 
 
     Catégorie           Age      Catégorie             Age          

W1 18 à 39 ans A 18 à 29 ans 
W2 40 à 49 ans B 30 à 39 ans 
W3 50 ans et plus C 40 à 49 ans 

  D 50 à 59 ans 
  E 60 ans et plus 
 Hors classement Z Elite- et 1 ère   cat 

 
L’âge de chacun est  déterminé par rapport à l’année de naissance  
Il est recommandé aux organisateurs d’opter pour cette répartition dans le cadre de leur 
épreuve, dans le but d’une homogénéité sportive. 
 
Attribution de s points 

 
Les points par catégorie, seront attribués de la manière suivante : 
 
100 points au premier , 99 points au second, et ainsi de suite jusqu’au 81ème qui marquera 20 
points. 
Tous les autres concurrents  finissant l’épreuve se verront attribuer 20 points également. 
 
Le classement final du Trophée de l’Ouest prendra en considération pour chaque catégorie, 
l’addition des 5 meilleurs résultats points acquis dans les épreuv es du Challenge de 
l’Ouest. 
Les ex æquo seront départagés au bénéfice de l’âge, celui du plus âgé sera prépondérant 
 
Points Bonus  
 
Dans le but de favoriser la fidélité au Trophée de l’Ouest les points bonus suivant seront 
attribués à partir de la 2ème épreuve disputée par chaque concurrent. 
 

2 épreuves  20 points 
3 épreuves 45 points 
4 épreuves 70 points 
5 épreuves 95 points 

 
Les récompenses 

 
Les 3 premiers de chaque catégorie du classement final  seront récompensés. Plus 10 coureurs 
tirés au sort dans le classement  du Trophée. 
La proclamation officielle des résultats et la remise des récompenses auront lieu lors de la 
dernière épreuve. Avec la remise des maillots aux vainqueurs de chaque catégorie. 
 

La présence des lauréats est obligatoire pour cette  remise des récompenses  
 
 

Modalités de classement 


